
Nettoyage/désinfection des locaux:

Selon Protocole sanitaire pages 8 ,14,15,16 

et 17
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Sanitaires: 

Selon Protocole sanitaire pages 20, 21 et 

22

Accueil des élèves - Maternelle:

Selon Protocole sanitaire pages 24 et 25

Accueil des élèves - Elémentaire:

Selon Protocole sanitaire pages 24 et 25



Salles de classe-Maternelle x 4:

Selon Protocole sanitaire pages 28 et 29

Salles de classe-Elémentaire x 7:

Selon Protocole sanitaire pages 28 et 29

Gestion de la circulation des élèves et des 

adultes:

Selon Protocole sanitaire pages 32 et 33



Gestion de la cantine:

Selon Protocole sanitaire pagse 35 et 37



Récréations:

Selon Protocole sanitaire pages 39 et 41

Activités sportives et culturelles

Education musicale, Arts plastiques



Personnels:

Selon Protocole sanitaire pages 49, 50 et 

51



Cas suspects:

Selon Protocole sanitaire pages 52, 53 et 

54



Ecole ElémentaireCMA: Ouverture uniquement le mercredi 
Professeurs des écoles: Nettoyage toutes les 2 heures des 

poignées de porte et interrupteurs.

Agent communal: Désinfection des tables et chaises toutes 

les 2 heures.

Entreprise de nettoyage: Nettoyage habituel tous les soirs + 

désinfection selon le protocole sanitaire.
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Agents communaux: Nettoyage et désinfection des 

sanitaires (suffisants et aux normes) en fin de matinée.

Entreprise de nettoyage: Nettoyage habituel + désinfection 

tous les soirs.

A

g

e

n

t

s 

c

o

m

m

u

n

a

u

x

: 

N

e

t

t

2 entrées pour accueillir les élèves: 1 pour les CP à gauche de 

la mairie, et l'entrée principale pour les CM2.

1 zone neutralisée sera traçée devant chaque portail.

A partir du 25 mai 2020: sorties des 3 classes du bas par le 

petit portail et les 4 classes classes du haut par le grand 

portail.
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15 élèves par classe avec son enseignant.

5 niveaux pour 5 salles + 2 salles occupées par le périscolaire.

Chaque classe a son entrée et sa sortie indépendante.

Classe de Madame Tréhout par le jardin, Classe de Monsieur 

Gomez par la cour.La classe de Madame Brion Guichard 

entrera et sortira par le jardinet alors que celle de Madame 

Feirerra par l'extérieur afin de laisser le sas libre en cas de 

besoin.
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2 groupes de 15 par service (réfectoire divisé en 2). Arrivée 

en décalage.

Les repas chauds seront servis à table sur des plateaux.

Le nettoyage de la cantine est effectué par le prestataire.Le 

reféctoire sera désinfecté entre les 2 services par le 

prestataire.
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Plusieurs récréations prévues par groupe-classe de 15 élèves 

maximum.
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Agents communaux: Masques et gants manchette

Animateurs: Masques et visières

Entreprise de nettoyage: équipement fourni par la société
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Si un enfant présente des symptômes  du COVID 19:

Prise de température, port du masque adapté, isolation dans 

le bureau du directeur qui appelra ses parents. Ce bureau 

sera alors désinfecté.
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Commentaires
Le nettoyage et la désinfection se feront sur des surfaces 

libres.

Pas de désinfection du matériel pédagogique.
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La présence des parents est interdite dans les 

écoles quelle que soit la raison.

Les enfants seront accueillis le matin par les 

animateurs dans une classe où ils resteront la 

journée entière, et ce jusqu'au 4 juillet 2020. 

Horaires de l'accueil du matin et du soir à l'école 

élémentaire:

De 07h15 à 08h10

Débite à 16h30, les parents pourront récupérer 

leurs enfants à partir de 17h00 jusqu'à 18h30.



Aération des salles 15 minutes avant l'arrivée des élèves 

par les animateurs.

Aération des salles 15 minutes avant l'arrivée des élèves 

par les animateurs.







Modification du Document Unique pour les agents 

communaux.




